
( N° 151. ) 

Chambre des Représentants. 
cm,, 

St,NCE DU t 6 AVRIL t 886. 

--- 
Crédit supplêmentaire de 217,750 franr,g au Budgtl, de la Gemlarmerie 

pour l'exercice t 886 . 

. EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Depuis que le Budget de la Gendarmerie pour l'exercice t886 a été voté 
par la Législature, le Département de la Guerre\ d'accord avec les lJinistres de 
l'Intérieur et de la Justice, a décidé (') de renforcer les brigades dans les 
centres industriels. 

Cette mesure occasionnera une augmentation d'effectif et un remaniement 
des cadres; elle donnera lieu à une dépense qui ne peut être couverte par 
les crédits ordinaires alloués, pour l'exercice 1886, au Budget de la Gendar- 
merie. 

Les modifications proposées, sont indiquées dans le tableau ci-après: 

(cl) A la suite des événements qui viennent de se dérou Ier dans le pays. 



lN° UH.] ( 2 ) 

GENDARMEIUE. Tableau présentant: 

1° L'effectif du corps tel qu'il est fixé actuellement; 
2° L'organisation demandée pour renforcer les brigades dans les centres 

industriels el pour remanier les cadres. 

GRADES. 

ORGArlJSA TIOII 

actuelle. ________,___ 

Hommet. 1 Che:nux. 

ORGl!'IISATIOII 

~.--------- 
nonsme,. 1 ChtHOs~ 

RÉSULTAT. 

OIUclers. 

Général-major. 

Colonel 

Lieutenant-colonel 

Majou 

Capitaiae-quartier-maitre . 

Capitaine d'habillement. 

Médecin de bataillon de 2• classe. 

Vétérinaire de 2• classe . 

Capitaines <le 1•• classe. 

Capitaines en premier, dont un adjudant• 
major. 

C3pitaines de 2• classe . . • • 

Capitaines en second de t •• classe. 

Capitaines en second de 2• claue. 

Lieutenants. 

Sous-lieutenants 

Touux. 

Troupe 

Adjudants sous-officiers. 

Maréchaux des logis chefs . 

Maréchaux des logis à cheval 

Id. 

Brigadiers à cheval 

Id. à pied. 

à pied. 

Id. à pied. 

Gendarmes à cheval . 

TOTAUX. 

ToTAux ot~iuux. 
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( 3 ) [N11 {!H.] 

Les augmenfalioôs do crédit demandées pour l'exercice -f886 sont détail 
Iées ci-après; ces :rngmcrdalions comprennent les sommes nécessaires pour 
les besoins de six mois. 

Litt. A. -· Traitemeni des officiers ('). 

-1° Pour i colonel au traitement 
9,~00 francs, soit pour 6 mois. fr. 
à uéduîrt.t.1/1 p. 0/o pour médicaments .. 

annuel de 
4,750 ,, 

25 7f> 
4,726 21$ 

A DÉDUIRE: 

pour le traitement d'un major· en moins.soit pour 
l! ' 6,~00 ~ 5 jl',!o u DIOIS -,- -==. . . . 1r. , 'HJ » 
à déduire '/, p 0/(J poul' médicaments. H, 7?S 

2° Pour 10 capitaines en premier au traitement annuel de 
~,100 francs, soit ~,11000 francs et pour 6 mois. fr. 2f>,~OO » 
déduction '/1 p. 0/o pour médicaments. . . . . 127 EîO 

i,ts92 ,, 

Fr. 2rs,512 ~O 
A ntDUIRE: 

le traitement des 6 capitaines de :fre classe existant 
actuellement à tl,500 francs, soit . fr. 55,000 » 

déduction de '/2 p. 0/0 pour médica- 
ments • . . . . . . . . . 165 ,, 

RESTE. 

soit pour 6 mois n,:z11 = . . . 
. fr. 52,85::S )) 

. fr. 16,417 aO 

RESTE. , • fr. 8,9;fü » 

5° Pour 9 capitaines en second au traitement annuel de 
41!00 francs, soit 57,800 francs et pour 6 mois. fr. f 8,900 n 

déduction de 1/2 p. 0/o pour médicaments. 94 su 

s,9~a ,i 

Fr. f 8,80~ so 

A REPORTER, . fr. i8,80n !SO 

(1) Ainsi que le Déportement de ln Guerre en n pris l'engagement, 11 la suite des observations 
faites par la section centrale chargée d'cxnmincr le Budget de ln Gendarmerie pour l'exercice 
-1886, le traitement des officiers de cc corps u été fixé au taux de celui des ofliciers de cavalerie. 

2 



[N° t6t.] ( 4 ) 

REPORT. 

A DtDUll\E: 
le traitement des 4 capitaines de ~0 classe.existant 
actuellement à 4,700 francs, soit. . fr. !8,800 » 

déduction de '/, p. 0/o pour médica- 
ments . . • . . • . . 94 » - 

RESTE. • . fr. {8,706 » 

RESTE. 

i8,80' HO 

. fr. 9,3fS5 » 

. fr. 9,4~~ ?50 
A DtDUIB.F. : 

pour le traitement de ?> lieutenants et de 3 sous-lieutenants en 
• •t fi • 3S IIOXII r. 8 12~ moms, s01 pour _ mois -2- = . . ar. ,-1 ., » 

t 1DIIOX<i t<! 900 e -"ï- = . . . . . ..,, » • u 

Fr. H,,025 >> 

déduction de '/, p. 0/o pour médicaments . . fr. 70 t 2 
RBSTE. • . fr. 15,954 88 

f O,rs47 » 

9,4rs2 lSO 

REsTi. . fr. 

a. Solde des sous-officiers et gendarmes. 
G marEchllux des logis l cbenl 2100 jouro. à fr. o 90 = 8,1541 ,, 
li bti&adiers à cheval. 4380 id. i5 60 =-= 15,768 • 
1 bricadier à pied. • 365 id. 2 110 = 1,058 50 

127 isendarmes à cheval • 461>55 id, i5 25 = 150,65:> 7!5 
4 gendarmes à pied • . 1460 id. 2 65 = 51800 • 

150 54750 journées. - 
----- 170,800 25, soit pour (1 mois 89,Q4!1 • 

b. Fourrages. 
14!5 cheraux de troupe 52925 journées à fr. 1 30 c• = GS,802 501 soit pour 6 mois. . . . . • • 34,4~1 , 

c. Buffteterie et harnachement. 
li hoœme, 0 pied à I franc par [an . fr. 5 • 

U!i hommes à cheval î id. • . 290 ,, 
201> 11 soit pour O moia. 

!5,9~4 88 

6,044 62 

147 • 

d. Casernement des hommes. 
1110 homme1 ou 5-47110 journie, à fr. 0 05 c• = 2,737 li01 seit pour O meis , • , . • • • • 1,11(18 • 

e. Casernement des chevaux. 
1-45 cher aux ou 520:Ri journées à fr. 0 04 c• = 2,117 ~, soit pour O mois • 1,0158 • 

f. Armement et munitions. 
AugmcQ!alion pour le service ordinaire de l'armement et des munitions par suite de l'auaruentation 

d'effectif 1,050 francs, soit pour 6 moi• • . • • • • . . • . . • . • . . . o~li • 



( 1 ) [N• USt.] 

ll■ron. 

.l dimiuusr pour arro11dir. • 

Ton1, des charges ordinaires 

. fr 134,498" a, 
.f88 fit 

• rr. "134,000 • 

Cddit demaodi pour la premiire mi.ie des objeb d'armement à four-air au oounau per- 
sonnel. • • • • . . • • . • . • • • • , • • • • . . • • • fr. 

Crédit demandé pour la premim miM d'iqoipement à allouer aux gendanDa qui sero11t 
nou•ellement admis, saYoir; 

U5 gendarmes à chenl â -400 fra11c, • 
!S gendarma à pied à 150 rrana. . • 

'l!S,000 • 

~8.000 • 
750 • 

58,750 • 
81,750 • 

Ave111nn101t nna. . . . (r. 217,i'lS0 • 

Bruxelles, le t j avril {886. 
Le Ministre de la Guerre, 

PONTUS. 

_, . 



( 6) 

PROJET DB LOI. 

LÉOPOLD II, 
1\01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Guerre e_l de 
Notre Ministre des Finances, 

Nous AVONS AB!\~ ET .lRRITTOl'fS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
Nom à la Chambre des Représentants par Notre Ministre des 
Finances: 

ARTICLE PREIIIE!\,' 

Un crédit supplémentaire de 2-17,7:SO francs est alloué au 
Budget de la Gendarmerie pour l'exercice 1886. 

ART. 2. 

Ce crédit sera couvert au moyen des ressources ordinaires 
du Trésor. 

ART. 5. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publi 
cation. 

Donné à Laeken, le rn avril 1886. 

l,EOPOLD. 

PÂR LB Rot; 

Le Ministre de la Guerre, 
PONTUS. 

Le Ministre des Fmonce«; 

A. BEERNAERT. 


